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N° 16
2e TRIMESTRE 1986

— « VERS UN TRAVAIL SOCIAL FEMINISTE » —

BULLETIN D'INFORMATION DU BUREAU DE LA CONDITION FÉMININE (BCF) DE LA RÉPUBLIQUE
ET CANTON DU JURA - 19, RUE DES MOULINS - 2800 DELÉMONT

Vers la solidarité...
Depuis 1981, nous assumons chaque semaine
une Permanence et, en dehors de ces heu-

(Q^res de disponibilité nous recevons sur
rendez-vous, les femmes qui le désirent

Pourtant le BCF n 'est pas un service
social et il ne doit pas le devenir; d'ailleurs

aucune d'entre nous n'est assistante
sociale.

C'est en fonction de notre tâche d'information

que nous avons ouvert cette
Permanence, nous apercevant à quel point les
femmes ignoraient leurs droits. C'est aussi

pour nous assurer une meilleure
connaissance de ce qui "fait" la "condition
féminine jurassienne"

(dessin tiré de la brochure "Femmes

information de Genève").

Là également se fortifie notre motivation.

Car, nous laissant envahir par les
difficultés vécues par les femmes qui
nous visitent, nous laissant investir
par leur destin, nous revendiquons avec
davantage de force et de conviction
l 'amélioration de notre condition. Oui,
la solidarité existe .'

Les personnes que nous recevons dans la
mesure du possible nous les aiguillons
auprès des services compétents ou bien
nous leur proposons les démarches
adéquates. Parfois, le manque de services
sociaux régionaux nous oblige à épauler
plus longuement telle ou telle femme.
Mais nous avons toujours refusé le
"maternage", refusé de décider à la place
de la personne même si celle-ci nous le
demandait fortement

Ce qui n 'est pas toujours admis et
compris.

Et dans ce travail, nous avons souvent
ressenti un malaise : nous dévons faire
admettre à des femmes des situations
contre lesquelles par ailleurs, nous
nous battons. Nous devons leur faire
supporter des faits que nous contestons.
Même au BCF elles apprennent qu'il
n'y a pas d'assurance-maternité qu'il
n'y a pas de protection contre le
licenciement si elles revendiquent l 'égalité
salariale; même au BCF, elles apprennent
qu'elles n'ont pas droit..., qu'elles ne
peuvent pas

(Suite de l'éditorial p. 20).
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Permanence

Jour' d'accueil de la Permanence :

jeudi de 16 à 19 heures

Sans rendez-vous, vous pouvez, ce jour-là :

- consulter la documentation
- emprunter des livres
- recevoir des renseignements précis ou des conseils.

Pour recevoir Inform'elles
Ecrire ou téléphoner au BCF, rue des Moulins 19, 2800
Delémont, téléphone 066 / 22 98 66.

suite de l'éditorial
Cela non plus n'est pas toujours admis..
et leur passivité encore moins, par
nous .'

Dans un premier temps, nous refusons
d 'exercer sur les personnes qui nous
visitent un quelconque pouvoir et nous
attendons d'elles ,¦ dans un deuxième temps,
qu'elles prennent une parcelle de pouvoir
en militant et en revendiquant avec nous
une amélioration. et nous nous
impatientons .'

Nous oublions qu'il faut une pause, un
"ressourcernent"', entre les deux phases.

Et, alors que -nous nous demandons
comment établir un lien entre notre féminisme

et ce travail d'accueil, d'écoute,
de conseil que nous tentons, voilà qu'on
vient nous parler d'un travail social
féministe .'

Un travail social féministe qui nous
mènerait, lui aussi, à la solidarité .'

Saurons-nous prendre le temps d'essayer

Marie-Josèphe Lâchât
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Ont participé à l'élaboration de ce
bulletin: :

pour le Centre de liaison : Christine
Barré, Liliane Charmillot, Liliane
Farine, Mariethé Mertenat, Anne-
Marie Wermeille.

pour le BCF : Guite Aubry, Elisabeth
Buchwalder, Caroline Friedli,
Madeline Gentil, Madeleine Koller
et Marie-Josèphe Lâchât.

Les dessins du dossier sont tirés de
la brochure "Ménage-toi" du Collège du
travail de Genève.
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